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RECTIFICATIF à,l'arrêté c!u Commissaire aU.t Finan
ces du 16 février 1944, ie/alil au tOlutiof1Jwment 
du compte spécial créé par application de l'ordo II,.. 

nance rI:lI 14 février 1944 ptéciiée (et pu bIlé au 
Journal Officiel du Togo da 16 avril 1944, page
214). . 	 . 

Après la signature; 

Le Comlnissaire aux FinallCes, 
Pierre MENDÈS·FRANCE. 

1 
Aiouier: 

Le Commissaire aax Colonies, 
R. PLEVEN. 

ACTES DU HÀUT-COMMISSARlAT 

Douanes 

ARRETE No 1563 F. da 2 iuin 1944. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE ,L'A. O. P., 
CHEVALIER DE LA LÉOlON n'HONNEUR." 

Vu le décret du 18 .octobre 1,904, réorga'njsant le Gouver.. 
nement général de- l'Afrique occidentale française et les textes 
modificatîfs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime finan.cier 
des colonies) notamment l'article 74, paragraphe B;. 

Vu l'article 11 de l'ordonnance du 2 février 1944, prescrivant 
la cession de Por au fonds de sfabHîsation de la France d'ou
tre-merj 

Vu le décret du 22 septembre 1942, approuvant L1'arrêté 
du 17 juillet 1942 fixant les quotités, le mode d'assiette et les 
règles de perception des drojts d'exportation en Afrique occi
dentale française; . 

Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions du 
Commissaire aux Colonies; 

Vu l'article 25 de l'arrêté du 31 mai 1930~ mp,difié par
arrêté du 28 juillet 1938 réorganisant les Chambres de com
merce de )'Afrique otcidentale française; 

Vu l'urgencej 

La commission permanente du Conseil de OQuvernement 
entendue; 

Sous réserv,e d'approbation par décret; 

ARRETE: 

ARTIŒ.E PREMIER. - Le tableau IL. annexé à l'arrêté 
du 17 juillet 1942, est modifié ainsi qu'il suit en ce qui 
concer,ne les quotités, le mode d'assiette e,t les règles 
de percèption du droit de sortie sur l'or brut. 

Qllotitës 
6\ ü la 

Kûméru du IniT 
d,Désignation des produÎts des 

Dnm~nllll.iltll pe«eption droit"omdelli 

CHAPITRE XVll. - Métaux 

Or. pur ou a1Hé, en pépites. /'
poudre, lingots, barres., tiré, 
laminé, etC'... , propriété du 
Fonds de stabilisation de la 
France p'Outre-mer ..... Exempt" ." 

Le grammeAutre, ••..•......... 

d'or flu 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et commun/cations 
1 

Curat~lle aux successions et bi~~s vacants . . 535 
Avis d'ouverture de succession . . • , . . 355 
Avis relatif à la clôture de l'exercice 1944 du budget 

colonjal au Togo 535 
Domaines • . . .' • . . . . . . . . . 535 

----=---,-----------------------------------
PARTIE OFFfCIELf"E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Conveiltions internationalcs, 
RECTIFICATIF à l'orcWnnance da 22 oclobre 1943, 

alltorisant ta créaiion dans les écritures du Service 
central du Tréso! d',m compte spécîa! iatitulé " Paie. 
meJi/: des foumitares "laites et services rendus au 
GOllvernement des Etais·Unis cl' Amériqlle (publiée 
'ml Journal Officiel aa Togo du 16 ianvier 1944, 
page 28). 

Au lieu de: 
La présente ordonnance sera publiée au Journal Offi

ciel de la République française et exécutée CDmme loi. 
Ure ': 

La présente ordonnance, applicable en Afrique Occi· 
dentale française, sera publiée ail Journal Officiel de la 
République française et exécutée comme lDi. 

Aux oontreselngs, 'aioufer: 
L{commissaire aax colonies} 

R. PLEVEN. 

RECTIFICATIF à l'arrlJfé du Commissaire aux Finnn. 
CfJS ail 23 oelobre 1943,relatif au fonctio/l.llemellt ail 
compte spécial, 'créé par application de l'ordonnance 
da 22 <lctebre 1943 précitée (et ,pl/blié au Joarnal , 
Olticiel du Togo da 16 ia/l.!'ier 1944, page 29). __1 

Après la signature: 
Le Commissaire (lUX Finallces, . ! 

COUVE DE MURVILLE. ' 

AilNlier: 
Le Commissaire a/J,x Colonies, 

R. PLEVEN. 

, 	 , 
RECTIFICATIF à l'ordonnance du 14 février 1944, " 

'I1lIiorisant la création dans les' écritures du Service li 
central dtt Trésor d'un compled;pécial itliitulé «Pl1ie- i! 
ment des fmtrnitures faites et services rertdus au 'l' 

'Oduvern.ement du Royaume-Uni de Orande Breta- Il 
gn.e. et d'Irkmde du. Nord » (lJ1'bliéeau hW·f/l.al 
Olliciel dtt Togo 'du 16 avril 1944, page 214). 
ART. 3. -

AiU lieu de: 
« 	 La' présente ordonnance sera pUbrfée au Journal 

Officiel de la République française et exécutée comme 
loi », 

Ure: 
• 	 «La présente ordonnance, applicable aux colonies, 

sera publiée au Journal Officiel de la République fran
çaise et exécutée comme loi ». 

AUx contreseings, aifillf;er : 
Le Commissaire (UlX C<lwnies,

R. PU;VEN. " 

1 

i 
,1 

10 

http:hW�f/l.al


------

527 16 novembre 1944 . }CURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 2. - Les Gouverneurs des colonies du Groupe 
et le Gouverneur, Administrateur de la Circonscription 
de Dakar et Dépendances, sont chargés de l'exécu, 
tion du présent arrêté qui sera communiqué et publié 
partout où besoin sera dès son approbation par décret. 

Dakar, le 2 juin 1944. 
P<JUr te Oouverneur général empêché: 


Le Oo.ItVèmeUr, Secrétaire général p. i., 

chargé de l'expédition des al/aires courantes,
, . 

DIGO. ! 
(Approuvé flar décret du 10 iuillet 1944). i 
RelLdu ,applicable ·alt Togo pllr arrêté local no 554 D. 'II 

; 'dit 31 octobre 1944. ; 
1 

ARRETE No 1564 F. du 2 jllin 1944. 

LE GOUVElU'EUR lliNÉRAL DE L'A. O.F., 


CHEVALIER "'DE LA LtOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Oouv,er
l'lement général de l'Afrique occidentale française et les textes 
qui l'ont modifié i 

Vu le décret du 30 décembre 19125ur le rl'gime fin'm,leI' 
des eolonjes, notamment les articles 74 et 187, ce dernier pré~ 
cisant que les règlements locaux particlIliers à chaque catégo
rie de contribution perçue sur liquidation spécifient et d~er
minent !,!otamment le modc de reeouvremcnt ~ 

Vu l'arrêté du 17 juillet 1942, approuvé .par déc!'.et d" 
22 septembre 1942, créant une taxe '1lnique de consomm'ation 
sur- eertains produits et les textes modificatifs subséquents; 

Vu l'article 11 de· l'ordonnance du 2 février 1944, prescri
vant la cession de l'or au fonds de stabilisation de la France 
"d'outre-mer; 

Vu le décret du '23 juillet 1943, fixant les attributions du 
Commissaire aux Colonies; 

Vu l'article 25 de l'arrêté du 31 mai 1930, modifié par arrêté 
du 28 juillet 1938, réorganisant les Chambres de commerce de 
l'Afriqu.e occidentale française; 

Vu l'urgence j 
La CommÎssÎon pennanente du Conseil de Gouvernement 

entendue; .. 
Sous r.éserve d'approbation pal' décret; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMœl(. - Le tableau de produits soumis 
à la taxe de consomm<!tion, annexé à l'arrêté du 17 
juillet 1942, est complété ainsi qu'il suit: 

.~ .. " 

'. 
TadENUlljfro 

du Désignluion du prodt<Î1!i 
Unité Quôtttô

larif d, d.. 
parception dt"oit$ 

-13 Or pur ou allié en pépites, 
poudre, lingots, harres. tiré, 
laminé, etc... , .cheté à la 
colonie pour le compte du 
Fonds de stabilisatiQn de. 
changes de la France d'Ou 3,50L.. grammi 

d'or fintre-mer. .. 
c~·, ,..~". '"-""_._""~" 

ART. 2. - La Banque de l'Afrique Occidentale char, 
gée des achats d'or pur par la Caisse centrale de la 
France d'outre,mer, agissant pour le compte du fonds 
de stabilisation, sera chargée . .reffectuer le paiement 
de la taxe, tous les quinze jours, sans frais par viré
ments portant du compte B.A.O. au compte « Taxe de 
consommation » du Ch.~f du bureau des Douanes 
de Dakar. 

ART. 3. •Les dispositions prévues aux articles 2' à 
18 de l'arrêté du 17 juillet 1942, portant réglemen, 
tation 'en matière de taxes de consommation, ne sont 
pas applicables à l'or. . 

ART. 4. Les Gouverneurs des colonies du Gr.oupe 
et le Gouverneur, Administrateur de la Circonscrip1'lon 
de Dakar et Dépendances, sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera communiqué et publié par, 
tout où besoin sera dès son approbation par décret. 

Dakar, le' 2 juin 1944. 
Pour te Oouvemeur générà! empéché : 

Le Ooavenutur, Secnllaire général p. l., 
chargé de l'expédition des affaires coumnfes, 

DlGO. 
(Ap",ouvé par décret du 10 juillet 1944). 
Rlilidll applicable au Togo par arrêté local n~ 554 D. 

'du 31 octobre 1944. 

Logements 

ARRETE No 2842 SE. du 17 octobre 1944. 

LE GOUVERNEU'l GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER. DE LA LÉOlON D'HOI-."NEUR, 

HAUT,COhlMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décre;t du 18 octobre 1904 réorganisant {Je OOul;\W"f 

ncment général de l'A.O.F. et les textes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu le décret du 8 mai 1938 portant réglementation des lo
yerS des locaux d'habitation en. A.O.f. et les i.ctes subsé-· 
quents qui l'ont modifié ou complété, en particulier l'acte dit 
décret du 9 février 1942, l'acle dit décret du 13 mai 1942 et le 
décret du 24 juillet 1944; 

Vu la lettre 562 APA. du 29 septembre 1944 du Commissaire 
de 1. République au Togo; . 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - 11 est créé au Chef-lieu .dtl 
territoire du Togo Français, une Commission des loge
ments composée comme suit: 

l'Administrateur-Maire de Lomé .. Présidetd 
le Cbef du Service des Travaux Publics 


>Ou son délégué, 

le Chef du Bureau des Finances ou son 
 " 


délégué, 

le Chef du Bureau des Affaires Economi, 


ques ou son délégué, 

Un représentant des propriétaires euro-
 Membres 

péens désigné par le Commissaire de la 

République, 


Un représentant des locataires européens 

désigné par le Commissaire de la Ré

publique, 


Un représentant des propriétaires indi

gènes tlésigné par le Commissaire de la 

République, ' 


Un représentant des locataires indigènes 

désigné par le Commissaire de la Ré- 1 


publique. 1 

ART. 2. - La Commission pouna éventuellement 

désigner des experts chargés de donner leur avis sur 
les questions qui leur seront soumises par la dite 
Commission. ' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
-et communiqué partoot où besoin sera. 

. Dakar, le 17 octobre 1944. 
P. COURNARlE. 
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